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Stage fédéral de plongée 
Ajaccio 

11 au 18 Octobre 
 

COMPTE RENDU 
 

Rédacteur : Stéphane VINCENT 

 

 

I – EFFECTIFS DU STAGE 

 

I-1/ Candidats en validation  

 

MF2 

- PERRIN Anthony (Corsica Diving Center) 

- MILHEM Franck (Hippoconsulting) 

 

MF1 

- MIRANDA Thierry (Corsica Diving Center) 

- DEBROISE Yann (Corsica Diving Center) 

- DUMONT Olivier (Corsica Diving Center) 

 

GP-P4 

- HINFRAY Nicolas (Corsica Diving Center) 

- LEFEBVRE Eva (Corsica Diving Center) 

- KLOTZ Pascale (Coach Diving 54) 

- MARTINEZ Xavier (Coach Diving 54) 

- BARREZ Jean-Christophe (US Ivry) 

- DESESQUELLES Florian (Corsica Diving Center) 

 

 

I-2/ Stagiaires en formation  

 

MF2 

- CAROLUS Alain (Coach Diving 54) 

- GAGNEUR Pascal (Hippoconsulting) 
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II – RESULTATS 

 

II-1/ Candidats reçus  

 

MF1 

- MIRANDA Thierry (Corsica Diving Center) 

- DEBROISE Yann (Corsica Diving Center) 

- DUMONT Olivier (Corsica Diving Center) 

 

GP-P4 

- MARTINEZ Xavier (Coach Diving 54) 

- KLOTZ Pascale (Coach Diving 54) 

- DESESQUELLES Florian (Corsica Diving Center) 

 

A noter que 2 membres du jury titulaires du BEES2 (Stéphane BENEYTO et Marc-

Antoine MONDOLONI) ont validé leur carte de MF2 FSGT par équivalence. 

 

 

III – ORGANISATION 

 

III-1/ Comité organisateur  

 

Ligue Alpes-Méditerrannée FSGT 

10, rue Girardin 13007 Marseille 

 

 

III-2/ Composition du jury  

 

Président : PERI Pascal, Corsica Diving Center, BEES2 et MF2 FSGT 

Représentant Fédéral : VINCENT Stéphane, CLAM, DE et MF2 FSGT 

BOUR Carl, Corsica Diving Center, DE et MF2 FSGT 

MONDOLONI Marc-Antoine, Corsica Diving Center, BEES2 

BENEYTO Stéphane, EPIC, BEES2 

 

 

III-3/ Structures d’accueil  

 

a) Hébergement et restauration 

La moitié des stagiaires était composée de locaux qui rentraient chez eux pour dormir.  

Pour les autres, l’hébergement s’est fait dans une résidence hôtelière (appartements) 

située à 2 minutes à pied du centre de plongée.  

La restauration était assurée au centre de plongée où un traiteur venait amener les 

repas.  
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b) Centre de plongée  

Le centre est situé sur la plage et le bateau mouille juste devant.  

Les conditions d’accueil, de vestiaire, de douche, de stockage et de gonflage sont très 

satisfaisantes. 

 

Le bateau est un semi-rigide neuf équipé pour la plongée.  

Déclaré en plaisance, la Ligue et Cdc ont signé un contrat de location. 

 

Les sites de plongée sont variées et attrayants et quelques soient les conditions météo il 

est possible de plonger. On peut trouver toutes les profondeurs et les temps de 

navigation dépassent rarement 30 minutes. 

Les épreuves physiques se sont faites au bord de la plage qui est bien abritée. 

 

c) Salle de cours  

Dans le centre mais pas de salle fermée. 

   

 

 

IV – DEROULEMENT DU STAGE 

 

IV-1/ Planning 

 Planning type en annexe 

 

 

 

V – ELEMENTS BUDGETAIRES 

 

V-1/ Budget réel  

Budget type en annexe 

 

 

 

 

VI – BILAN 

 

VI-1/ Points à améliorer  

 

a) Organisation locale 

 

Les conditions d’organisation sont globalement très satisfaisantes et le point à 

améliorer est celui d’une salle fermée qui permette des délibérations de jury et la 

réalisation de cours théoriques dans de meilleures conditions.  
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b) Dispositions fédérales 

 

Des questions se sont posées au sein du jury concernant les nouvelles épreuves et 

notamment celle de l’assistance d’un plongeur en difficulté. En arrière plan se pose la 

question de l’évaluation de la technicité d’un plongeur. Selon la formulation des critères 

d’évaluation et surtout l’identification de certains comme rédhibitoires, cette épreuve 

peut-être considérée comme une épreuve de sauvetage ou comme une épreuve technique 

de synthèse pédagogique. Par exemple la communication avec la palanquée peut-être 

éliminatoire dans un cas et pas dans l’autre. 

Il semblerait que le Manuel du moniteur en fasse une épreuve de sauvetage ou la 

sécurité primerait sur la technique. Mais peut-être faudrait-il faire une clarification du 

sens de ses épreuves.  

 

Sur le 1er we a été pointé la disproportion du nombre d’épreuves entre le cursus MF1 et 

le MF2. A été évoqué l’idée d’accueillir les GP au moins un jour plus tôt pour mieux 

optimiser le temps des MF1. 

 

 

VI-2/ Conclusion du Représentant Fédéral et avis pour une reconduction  

 

Malgré quelques recadrages avec certains candidats, le stage s’est déroulé dans une 

bonne ambiance et son organisation a répondu aux exigences de notre charte fédérale 

et à celles du Manuel du moniteur.  

 

Les conditions d’accueil ont été également satisfaisantes, même s’il serait bon de 

trouver une solution pour une salle de cours fermée. 

 

L’avis est favorable pour la reconduction d’un stage sur le centre « Maéva Plongée ». 

A noter que l’organisation de ces stages semble avoir des incidences positives sur le 

développement de la plongée FSGT en Corse. 


